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CANADIAN IMPERIAL BANK OF 1967

COMMERCE
APPELANTE

1968
ET

Mars 13

GENERAL FACTORS LIMITED INTIME

ET

SAMUEL DRUKER ET

LARRY SMITH
MIS-EN-CAUSE

EN APPEL DE LA COUR DU BANC DE LA REINE

PROVINCE DE QUEBEC

Ban quesAvances faites par une ban que et par une sociØtØ faisant le

commerce descompteTransport gØnØralpar le dØbiteur la ban que

de tous ses comptes recevablesTransport particulier la societe de

certain.s comptes recevablesGarantie de lart 88 de la Loi sur les

banquesMise en faillite du debiteurRequŒte de la sociØtØ pour

Œtre declaree propriØtaire dune liste de comptesCode civil art 1570

et seq.Loi sur les banques 1953-54 Can 48 art 88Loi sur

la faillite S.R.C 1952 14

En 1q58 la dØbitrice transportØ la banque appelante tous ses comptes

recevables Ce transport ØtØ enregistrØ et publiØ conformØment

Part 1571d du Code civil et un prØavis ØtØ donnØ et publiØ en

vertu de lart 88 de la Loi sur lee banques 1953-54 Can 48

LintimØe une sociØtØ faisant commerce descompte sest fait

consentir par la dSbitrice en diverses circonstances des transports

particuliers de crØances La sociØtØ payait le montant escomptØ des

crØances par cheque lordre de la dØbitrice et de la banque conjoin

tement Ii est en preuve que la dØbitrice rØguliŁrement fourni

la banque au moment oü elle dØposait chaque cheque une liste des

comptes faisant lobjet de lopØration Ii est Øgalement en preuve

que les prØposØs de la banque vØrifiaient ces listes et retranchaient

le montant des comptes qui Øtaient inscrits du montant des comptes

recevables dØclarØs par la dØbitrice SubsØquemment la mise en

faillite de la dØbitrice lintimØe demandØ dŒtre dØclarØe propriØtaire

de certains comptes recevables dØcrits dans deux listes Le syndic de

Ia faiflite ayant rejetØ la reclamation un appel fut loge la Cour

supØrieure siØgeant en matiŁre do faillite Seule la banque produit

une contestation La Cour supØrieure fait droit la requŒte de

lintimØe et la Cour dappel par un jugement majoritaire confirmØ

ce jugement La banque en appela cette Cour avec la permission

prØvue par la Loi sur la faillite

ArrŒt Lappel doit Œtre rejetØ

La banque ne pouvait pas envers lintimØe soutenir que les comptes en

question lui appartenaient En nØgociant les cheques de lintimØe

sachant pertinemment quils Øtaient la consideration du transport de

crØances de la dØbitrice la banque Øtant lune des bØnØficiaires des

cheques acceptait implicitement que ces crØances soient cØdØes
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1968 lintimØe Lensemble de Ia preuve dØmontre que Ia banque avait

CANADIAN
une connaissance parfaite de chacune des operations et vØriflait au

IMPERIAL
fur et mesure le montant de chacune des crØances transportØes et

BANK OF en dØduisait Ia somme du total des dettes actives de la dØbitrice

COMMERCE Rien dans la preuve ne saurait invalider leffet de ce consentement

GENERAL implicitement donnØ

FACTORS Lrt
et al

Banks and bankingMoneys advanced by bank and by discount

corporationGeneral assignment by the debtor to the bank of all

accounts receivableSpecific assignment to the corporation of cer

tam accounts receivableSecurity under 88 of the Bank Act
Debtor in bankruptcyClaim by the corporation that it is the owner

of list of accountsCivil Code arts 1570 et seq.Bank Act 1953-54

Can 48 88Bankruptcy Act R.S.C 1952 14

In 1958 the debtor assigned to the appellant bank all its accounts

receivable This assignment was registered and published pursuant to

art 1571d of the Civil Code and the notice as provided for in 88

of the Bank Act 1953-54 Can 48 was given and published The

respondent discount corporation obtained from time to time from

the debtor specific assignments of book debts The payment of the

discounted amount of the debts was made by the corporation by

cheques to the order of the debtor and of the bank jointly It is

established that the bank was regularly furnished by the debtor with

list of accounts covered by the cheques It is also established

that the banks employees verified these lists and substracted the

amount of the accounts therein inscribed from the amount of the

accounts receivable as declared by the debtor After the debtor became

bankrupt the respondent corporation filed claim for certain accounts

receivable The claim was rejected by the trustee and an appeal

was launched to the Superior Court sitting in bankruptcy Only the

bank filed contestation The Superior Court allowed the respondents

claim This judgment was affirmed by majority decision of the

Court of Appeal The bank appealed to this Court with leave as

provided for in the Bankruptcy Act R.S.C 1952 14

Held The appeal should be dismissed

The Bank could not claim the ownership of these accounts as against

the respondent corporation By negotiating the respondents cheques

knowing pertinently that they had been given as consideration for

the assignment of the debts the bank as one of the beneficiaries

of the cheques accepted implicitly that these debts be assigned to

the respondent corporation The whole of the evidence shows that

the bank had perfect knowledge of each of the transactions and

verified the amount of each of these assigned debts and deducted

that sum from the total of the active debts of the debtor There

was nothing in the evidence which could invalidate the effect of

this consent implicitly given

APPEAL from judgment of the Court of Queens

Bench Appeal Side province of Quebec affirming

judgment of Meunier Appeal dismissed

B.R 994
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APPEL dun jugement de la Cour du banc de la reine

province de QuØbec confirmant un jugement du Juge CANADIAN
IMPERIAL

Meunier Appel rejetØ BANK OF

COMMERCE

De GrandprØ c.r et Boulton c.r pour
GENERAL

lappelante FACTORS LTD
et at

Bergeron c.r et Blain pour lintimØe

Le jugement de la Cour fut rendu par

LE JUGE PIGEON Dans cette affaire lintimØe General

Factors Ltd ci-aprŁs dØsignØe Factors rØclame du

syndic de la faillite dAluminum Door and Window Co
Ltd ci-aprŁs dØsignØe Aldor une sØrie de comptes

recevables dØcrits dans deux listes formant un total de

$122341.94 et $8452.18 respectivement Le syndic donnØ

un avis de rejet de la reclamation au motif que la dØbi

trice avait le 26 juillet 1958 cØdØ tous ses comptes rece

vables presents et venir la Banque Canadienne de

Commerce maintenant la Banque Canadienne ImpØriale

de Commerce ci-aprŁs dØsignØe la Banque

Là-dessus Factors interjetØ appel la Cour supØrieure

siØgeant en matiŁre de faillite Le syndic na pas contestØ

la requŒte parlaquelle cet appel ØtØ formØ mais une con

testation ØtØ produite par la Banque qui Øtait mise en

cause La Cour supØrieure fait droit la requŒte et la

Banque seule interjetØ appel la Cour du banc de la

reine Celle-ci ayant confirmØ par un arrŒtmajoritaire

la Banque formØ le pourvoi devant cette Cour avec la

permission prØvue par la Loi sur la faillite Les deux mis-

en-cause sont lesyndic et lagent chargØ de la perception

des comptes en litige

Ii est constant que la dØbitrice des 1058 transportØ

la Banque tous ses comptes recevables et que ce trans

port ØtØ fait enregistrØ et publiØ conformØment lart

1571d du Code civil De plus le 30 novembre 1959 un

prØavis ØtØ donnØ et publiØ en vertu de lart 88 de la

Loi sur les ban ques et le dØcembre un contrat relatif

ce genre de garantie ØtØ signØ suivi ultØrieurement de

garanties visant toute la marchandise

Quant Factors elle sest fait consentir par Aldor en

diverses circonstances des transports particuliers des

B.R 994
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crØances en litige Ces transports ont tous ØtØ faits moyen
CANADIAN nant le paiement comptant par Factors du montant des
IMPERIAL

BANK OF crØancesmoins un escompte de 15 pour cent ou de 20 pour
COMMERCE

cent Dans tous les cas le paiement ØtØ fait par cheque

FACTORS LTD
lordre dAldor et de la Banque conjointement La preuve

etal dØmontre Øgalement quAldor rØguliŁrement fourni la

Le Juge Banque en mŒme temps quelle dØposait chaque cheque

de Factors ou peu aprŁs une liste des comptes faisant lob

jet de lopØration Ii est Øgalement dØmontrØ que les prØ

poses de la Banque vØrifiaient ces listes et retranchaient

le montant des comptes qui Øtaient inscrits du montant
des comptes recevables dØclarØs par Aldor Dans ces con

ditions la Banque peut-elle envers Factors soutenir que
les comptes lui appartiennent

En premier lieu on pretend que Factors na pas fait de

paiement la Banque parce que les cheques dont ii sagit

ont ØtØ dØposØs au credit du compte courant dAldor et non

pas au credit de son compte demprunt Pour juger du bien

fondØ de cette prØtention ii suffit de se demander si la Ban

que serait recevable linvoquer envers un dØbiteur dAldor

qui aurait acquittØ sa dette au moyen dun cheque fait de

cette façon La Banque pourrait-elle dire ce dØbiteur la
crØance mappartient et ce nest pas moi mais Aldor

que vous avez fait remise Le procureur de lappelante na

pas osØ le soutenir devant nous En effet ii est evident que

la Banque Øtant lune des bØnØficiaires du cheque celui-ci

ne peut Œtre valablement nØgociØ sans son concours En

permettant quil soit dØposØ au credit de lautre bØnØficiaire

elle en dispose tout aussi effectivement que si elle jugeait

propos de lencaisser son profit avec lendossement de

lautre bØnØficiaire Autrement dit lorsque les deux per

sonnes lordre desquelles un effet de commerce ØtØ Ømis

sentendent pour lendosser et en disposer chacune delles

participe lopØration Si ce principe doit recevoir son ap
plication dans le cas on le cheque est donnØ par le dØbiteur

dune crØance qui fait lobjet dun transport en garantie

on est la raison den decider autrement dans le cas on lef

fet de commerce est donnØ par le cessionnaire de la crØance

au lieu de lŒtrepar le dØbiteur En nØgociant les cheques

de Factors sachant pertinemment quils Øtaient la considØra

tion du transport de crØances dAldor la Banque acceptait

implicitement quelles soient cØdØes Factors tout comme
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dans Hurly Bank of Nova otia2 cette banque prenant

au credit de son client le cheque donnØ en paiement dun CANADIAN

certain nombre de tŒtes de bØtail elle transportØes con

sentait implicitement que la vente lui en soit opposable
COMMERCE

En second lieu on affirme que la Banque ne savait pas FACTORS LTD

quil sagissait du transport du prix de contrats obtenus par

Aldor mais croyait quil sagissait de crØances reconnues par Le Juge

billet ou par cheque postdate Cette prØtention est fondØe

sur le tØmoignage du gØrant de la Banque mais ni la Cour

supØrieure ni la majoritØ en Cour dAppel ny ont ajoutØ

foi Rien ne saurait nous justifier den venir une conclu

sion diffØrente car lensemble de la preuve dØmontre que la

Banque avait une connaissance parfaite de chacune des

operations et vØriflait au fur et mesure le montant de cha

cune des crØances transportØes et en dØduisait la somme du

total des dettes actives dAldor Le gØrant pretend que lon

faisait cela uniquement pour determiner la marge de credit

et quil nentendait pas permettre Aldor descompter des

crØances qui nØtaient pas reconnues par un effet de com
merce Cette distinction ne saurait tenir Tout dabord les

droits de la Banque Øtaient les mŒmes lØgard des deux ca

tØgories de crØances Le transport de 1958 vise explicitement

non seulement les crØances mais aussi les effets de com
merce ou billets donnØs pour ces crØances En supposant que

le gØrant de la Banque aurait cru erronØment que les trans

ports consentis Factors visaient des crØances reconnues par

effets nØgociables alors quil nen Øtait pas ainsi cette erreur

ne saurait invalider leffet du consentement implicitement

donnØ lopØration en permettant que les cheques de Fac

tors soient encaissØs

Ii faut faire une semblable observation en rØponse lar

gument que lon tire de la rØponse adressØe par le gØrant

de la Banque une lettre de Factors en date du 25 juillet

1962 Dans cette lettre on lui demandait de reconnaItre

qua la condition de faire les cheques lordre dAldor et

de la Banque conjointement Factors obtenait un bon titre

aux crØances nØgociØes nonobstant le transport gØnØral de

crØances et la garantie sous lart 88 de la Loi sur les ban

ques antØrieurement consentis en faveur de la Banque
Dans sa rØponse le gØrant tout en refusant de donner las

surance sollicitØe declare que ses conversations avec

R.C.S 83 54 D.L.R 2c1 1965 53 W.W.R 627
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Galet ladministrateur de Factors avaient eu trait la

CANADIAN maniŁre dont lappui accordØ par Factors Aldor pouvait

BANK continuer aflØger les difficultØs de cette derniŁre Ii est

COMMERCE
oien eviaent que Factors ne pouvait pas continuer aider

FACTORS LTD
Aldor autrement quen continuant escompter des crØan

et al ces nulle part le gØrant de la Banque ne suggŁre que Fac

LeJuge
tors faisait dautres operations que celle-là MalgrØ lØqui

Pigeon voque quimplique le refus dune rØponse claire la lettre

implique une reconnaissance par le gØrant de la Banque de

son consentement la poursuite dopØrations descompte

entre Factors et Aldor Du reste comme on la vu ce con

sentement sinfŁre nØcessairement du fait capital quest la

participation continuelle la nØgociation des cheques

On ensuite invoquØ linvaliditØ du transport gØnØral

de crØances consenti Factors par Aldor le 19 juillet 1962

Ii est indubitable que lune des publications requises par

lart 1571d du Code civil na pas ØtØ faite Toutefois

mŒmesi cela rend ce transport sans effet lØgard des tiers

cela ne saurait avoir aucune influence sur la validitØ des

transports particuliers De toute façon lØgard de la

Banque le transport gØnØral est sans valeur puisquil est

de plusieurs annØes postØrieur au sien Dans la prØsente

cause le transport gØnØral ne saurait presenter dintØrŒt

que pour des crØances qui nauraient pas fait lobjet dun

transport particulier mais ce cas ne se soulŁve pas toutes

les crØances en litige sont rØclamØes en vertu de transports

particuliers Ii est inutile de sinterroger sur la suffisanee

de la preuve de la signification de ces transports par des

copies de lettres adressØes par Factors aux dØbiteurs ni

sur la validitØ de ce mode de significatiOn car le litige

nest pas entre le cessionnaire et un tiers mais entre le

cessionnaire et la veritable cØdante la Banque Art 1570

et 1571c.c.

Cela dispose Øgalement du dernier moyen invoquØ par

la Banque savoir le fait quaprŁs la faillite dAldor des

marchandises dune valeur denviron $9000 ont servi

completer lexØcution de contrats dont le prix avait ØtØ

transportØ Factors Evidemment ces marchandises appar

tenaient la Banque en vertu de sa garantie sOus lart 88

de la Loi sur les ban ques et elle soutient quelle doit avoir le

bØnØfice des ºrØances dØcoulant de leur utilisation une

Øpoque on sa dØbitrice avait cessØ den avoir la possession

La rØponse cet argument cest que la Banque Øtant par
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la nØgociation des cheques devenue partie la cession du

prix des contrats avant leur execution devait subir la con- CANADIAN

sequence de la garantie de lexistence des crØances envers

Factors si les marchandises navaient pas ØtØ utilisØes pour
COMMERCE

parachever lexØcution des contrats Factors aurait eu droit GENERAL

de rØclamer de la Banque sinon le prix des contrats du FAcTRS1LTD

moms le remboursement du montant verse en consideration

du transport de crØances inexistantes Art 1510 et 1576 Iige

c.c.

Pour ces motifs lappel doit Œtre rejetØavec dØpens

Appel rejetØavec dØpens

Procureurs de lappelante Lafleur Brown MontrØal

Procureurs de lintimØe Blain PichØ Berçjeron Godbout

Emery MontrØal


